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PROPOSITION DE LOI
MODIFIÉE PAR LE SÉNAT

relative à l'emploi de la langue française.

Le Sénat a modifié, en première lecture, la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée Natio
nale, en première lecture, dont la teneur suit :

Article premier.

Dans la désignation, l'offre, la présentation, la
publicité écrite ou parlée, le mode d'emploi ou
d'utilisation, l'étendue et les conditions de garan
tie d'un bien ou d'un service, ainsi que dans les
factures et quittances, l'emploi de la langue fran
çaise est obligatoire. Le recours à tout terme
étranger ou à toute expression étrangère est
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prohibé lorsqu'il existe une expression ou un
terme approuvés dans les conditions prévues par
le décret n° 72-19 du 7 janvier 1972 relatif à
l'enrichissement de la langue française . Le texte
français peut se compléter d'une ou plusieurs
traductions en langue étrangère .

Les mêmes règles s'appliquent à toutes infor
mations ou présentations de programmes de radio
diffusion et de télévision, sauf lorsqu'elles sont
destinées expressément à un public étranger.

L'obligation et la prohibition imposées par les
dispositions de l'alinéa 2 s'appliquent également
aux certificats de qualité prévus à l'article 7 de
la loi de finances n° 63-628 du 2 juillet 1963.

Art. 2 à 5.

Conformes

Art. 6.

Toute inscription apposée par des personnes uti
lisant, à quelque titre que ce soit, un bien appar
tenant à une collectivité publique, à un établisse
ment public, à une entreprise publique ou à une
entreprise concessionnaire d'un service public
devra être rédigée en langue française. Le texte
français peut se compléter d'une ou plusieurs tra
ductions en langue étrangère . Il ne peut contenir
ni expression ni terme étrangers lorsqu'il existe
une expression ou un terme approuvés dans les
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conditions prévues par le décret n° 72-19 du 7 jan
vier 1972 relatif à l'enrichissement de la langue
française.
Dans les bâtiments et sur les terrains fréquen

tés par des étrangers , ainsi qu'à l'intérieur des
véhicules de transport en commun qui peuvent
être utilisés par des étrangers, toute inscription
est rédigée en langue française et peut se complé
ter d'une ou plusieurs traductions en langue
étrangère.
En cas d'inobservation des dispositions du pré

sent article, la collectivité propriétaire du bien
peut mettre l'utilisateur en demeure de faire
cesser, à ses frais et dans le délai fixé par elle,
l'irrégularité constatée .
L'usage du bien peut être retiré au contre

venant, même en l'absence de dispositions expres
ses dans la rédaction du contrat qu'il a souscrit,
ou de l'autorisation qui lui a été accordée, si la
mise en demeure n'a pas été suivie d'effet.

Art. 7 .

Conforme

Art. 8 .

Quels qu'en soient l'objet et les formes, les
contrats conclus entre une collectivité ou un éta
blissement publics et une personne quelconque
doivent être rédigés en langue française . Ils ne
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peuvent contenir ni expression ni terme étran
gers lorsqu'il existe une expression ou un terme
approuvés dans les conditions prévues par le
décret n° 72-19 du 7 janvier 1972 relatif à l'enri
chissement de la langue française.
Toutefois, les contrats conclus par une personne

publique française avec un ou plusieurs contrac
tants publics ou privés étrangers peuvent compor
ter, outre la rédaction en français, une rédaction
en langue étrangère faisant foi au même titre
que la rédaction en français .

Art. 9 .

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris , le
23 octobre 1975 .

Le Président,
Signé : Alain POHER.


